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Le droit sur la circulation routière

Immatriculation de chariots de travail agricoles, d'engins auxiliaires et de

remorques de travail agricoles d'une largeur supérieure à 2 m 50.

Les représentants des organisations agricoles sont parvenus, en son
temps, à obtenir que les véhicules à moteur agricoles et leurs remorques
soient immatriculés sans autre jusqu'à une largeur de 2 m 50. Cela même
sur des routes ouvertes seulement aux véhicules dont la largeur ne dépasse
pas 2 m 50. Par ailleurs, il est prévu à l'article 48, al. 3, de l'Ordonnance sur
la construction et l'équipement des véhicules routiers (OCE), du 27 août
1969, que «le service d'immatriculation peut, pour des courses entre la
ferme et les champs, admettre des engins supplémentaires d'une largeur de
3 m au maximum et autoriser, à titre de véhicules spéciaux, l'utilisation de
machines de travail d'une largeur de 3 m 50 au plus, si la Division fédérale
de la police reconnaît que de tels engins ou types de machines répondent
à un urgent besoin».

Il est évident que les agriculteurs eux aussi doivent se soumettre aux
prescriptions de la circulation et respecter les dimensions indiquées si

nous voulons éviter un chaos complet sur nos routes. C'est la raison pour
laquelle les représentants des organisations agricoles se sont contentés des
autorisations prévues.

Avec la mécaniation croissante des travaux agricoles, la procédure
tendant à obtenir l'immatriculation ou l'admission d'un matériel dont la largeur
dépasse 2 m 50 s'est avérée plus compliquée que ne le laissait supposer
le texte précité. Les services cantonaux compétents et la Division fédérale
de police s'en sont rendu compte eux-mêmes. Cette dernière, après s'être
mise en rapport avec les milieux agricoles et les cantons, a adressé, le 23

avril dernier, une circulaire aux départements cantonaux compétents en
matière de circulation routière avec une liste des chariots de travail, engins
auxiliaires et remorques de travail agricoles reconnus comme répondant à

un urgent besoin au sens des articles 48, al. 3, et 72, al. 3, OCE. Ceci constitue

un premier pas vers une procédure moins compliquée pour tout ce qui
touche à l'immatriculation des matériels agricoles. Cependant, vu que les

chariots de travail, engins auxiliaires et remorques de travail agricoles
mentionnés dans la liste de la Division fédérale de police ne sont utilisés chaque
année que durant une courte période, nous espérons qu'ils seront sous peu
admis (comme à l'étranger) jusqu'à une largeur de 3 m. Une autorisation
spéciale unique (au lieu d'une autorisation annuelle) devrait suffire pour les

largeurs de 3,01 à 3 m 50. Un progrès de plus serait ainsi réalisé en ce qui
concerne la rationalisation dans l'administration. Nous nous permettons de
faire cette remarque puisqu'on ne manque jamais l'occasion de «prêcher»
la rationalisation à l'agriculture.
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Liste des chariots de travail agricoles, des engins auxiliaires et des

remorques de travail agricoles reconnus comme répondant à un urgent
besoin:

A. Chariots de travail automobiles

Largeur jusqu'à 3 m 50

— Moissonneuses-batteuses (cf. circulaire du DFJP du 14.4.1962, ch. 6);
— Moissonneuses-batteuses de petits pois;
— Récolteuses complètes de pommes de terre et de betteraves.

Largeur jusqu'à 3 m

— Les véhicules de travail mentionnés sous lettre C qui sont construits comme
automoteurs.

B. Engins auxiliaires agricoles
Les engins semi-portés et les engins portés qui sont fixés en position de transport
aux véhicules automobiles agricoles. Si ces engins ont des roues, celles-ci sont
relevées pendant la course puis mises au sol sur le lieu des travaux pour qu'elles
puissent actionner la mécanique de travail de l'engin.

Largeur jusqu'à 3 m

— Matériels de travail du sol, à savoir les herses, rouleaux, cultivateurs et leurs
combinaisons;

— Semoirs;
— Planteuses de pommes de terre;
— Repiqueuses;
— Distributeurs d'engrais;
— Ramasseuses-hacheuses de fourrage;
— Andaineurs rotatifs;
— Machines de fenaison.

C. Les remorques de travail agricoles
Les véhicules de travail qui possèdent leurs propres roues pour circuler sur route et
qui sont attelés au véhicule tracteur par un timon.

Largeur jusqu'à 3 m

— Ramasseurs de pierres;
— Semoirs;
— Planteuses de pommes de terre;
— Repiqueuses;
— Distributeurs d'engrais;
— Ramasseuses-hacheuses de fourrage;
— Moissonneuses-andaineuses;
— Machines de fenaison;
— Ramasseuses-presses (presses à haute densité);
— Récolteuses de pommes de terre et de betteraves.

En conclusion, on peut dire que les chariots de travail et les

remorques de travail agricoles énumérés sous les lettres
A et C et dont la largeur dépasse 2 m 50, doivent être considérés comme
véhicules spéciaux et de ce fait être munis de la plaque de contrôle brune.

No. 8/71 «LE TRACTEUR» page 342



L'utilisation d'engins auxiliaires d'une largeur supérieure à 2 m 50

(lettre B) est liée à une autorisation spéciale (formule rose) délivrée par
l'autorité cantonale compétente.

La procédure est finalement restée la même; cependant, elle sera plus
rapide étant donné que l'autorité cantonale est à même de prendre une
décision si le genre de la machine figure sur la liste en question. P.

Chariot dalimentatîon
Mengele

La technique moderne d'enfourragement. Alimentation précise et
dosage automatique des concentrés. 4 modèles de 3 à 5m3. Demandez

notre prospectus qui vous en dira davantage.

Veuillez m'envoyerune documentation complète sur les chariots d'alimentation Mengele
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